
Au 1er octobre 2017, nous avons recensé 126 cadavres de chiroptères sous les parcs éoliens bretons (Figure 1). A minima, 9 espèces différentes ont été inventoriées. La grande majorité des cadavres concerne le genre Pipistrellus (n=102)
largement dominé par la Pipistrelle commune (n=64), suivie par la Pipistrelle de Kuhl (n=15). La Noctule commune est la troisième espèce la plus touchée (n=7) suivie par la Sérotine commune (n=3). Les autres espèces, Noctule de Leisler, 
Vespertilion bicolore, Barbastelle d’Europe et Myotis sp, sont chacunes concernées par un seul cas connu. En ce qui concerne la répartition annuelle de la mortalité (Figure 2), elle s’étend d’avril à octobre avec une nette augmentation 
lors des mois d’aout, septembre et octobre. Ces résultats spécifiques et phénologiques sont conformes aux résultats obtenus ailleurs en France et en Europe (Eurobats : Mortalité de chauves-souris par éoliennes connues au 19/12/2015). 
La majorité de ces cadavres a été découvert grâce à une veille associative (Groupe Mammalogique Breton et Bretagne Vivante) mise en place pour palier le manque de suivis et la difficulté d’accès aux données produites par les exploitants 
de parcs éoliens. L’autre partie des données a été collectées grâce à la consultation des rares rapports transmis à la DREAL Bretagne et qui nous ont été adressés en deux envois (2015 demande SFEPM et 2017 demande GMB).
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Mortalité de Chiroptères sous éoliennes en Bretagne et recommandations - Synthèse octobre 2017 

Bien que tous les départements soient touchés, cette synthèse fait apparaître une répartition particulièrement hétérogène des cas de mortalité dans la région (figure 3). Avec tous les biais de pressions de recherches que cette carte soulève, 
il semble cependant très clair que le sud est de la Bretagne concentre la majorité des cas et notamment le sud est du département du Morbihan. Une combinaison de plusieurs facteurs peut expliquer cet impact significatif :

- Les conditions météorologiques y sont plus souvent favorables à une activité en altitude des chauves-souris (températures régulièrement plus élevée et vents plus faibles) que dans le reste de la Bretagne.
- L’implantation de parcs récents équipés de machines de dernière génération permet une production malgré des vents faibles par rapport au gisement régional de vent (figure 4).
- Les milieux naturels y sont très favorables aux chiroptères (boisements, maillage bocager, vallées boisées, ….) et donc des populations et une activité de chiroptères probablement plus denses que dans le reste de la Bretagne.
- Un flux de migration automnale de chiroptères est détecté sur l'est de la région, alors que ce flux semble très atténué voir inexistant sur l'ouest de la péninsule bretonne (Etude de la migration des chauves-souris en Bretagne - GMB) 

Figure 1 : tableau de la mortalité connue de chauves-souris sous éoliennes en Bretagne (synthèse au 16/10/2017) : Figure 2 : Répartition mensuelle de la mortalité connue de chauves-souris sous éoliennes en Bretagne (synthèse au 16/10/2017) :

Ces recommandations appuient et/ou complètent des recommandations édictées au niveau national et européen par la SFEPM (2016) et Eurobats (2014) :

- Pour les parcs situés sur des secteurs géographiques référençant déjà des cas de fortes mortalités, ou présentant des milieux d’implantation particulièrement favorables aux chiroptères, il est nécessaire d’imposer un bridage préventif dès 
la première année de mise en service. Outre le secteur d'implantation, ce bridage préventif devrait également être imposé pour certains types d’éoliennes présentant des risques de mortalité plus importants comme les éoliennes de dernière
génération (grande taille de rotor, et/ou faible garde au sol et/ou début de rotation du rotor par vent < à 5 m/s).
- Pour l’ensemble des parcs il convient d’imposer un suivi acoustique en altitude dès la première année de mise en service des parcs afin de compléter les études d’impacts en appréhendant l’effet d’attraction des éoliennes.
- Pour l’ensemble des parcs il est nécessaire de mettre en place des suivis de mortalité dès la première année afin de limiter le temps de mise en œuvre effective de mesures de bridage efficaces. Dans le cas de conditions météorologiques 
défavorables à l’activité des chauves-souris lors des mois d’août, septembre et octobre, il semble nécessaire de ré-échantillonner cette période lors d’un nouveau suivi l’année suivante.
- La mortalité sur un même parc étant très variable d'une année à l'autre, les suivis de mortalité et d'activité en altitude devraient être effectués sur plusieurs années consécutives (2 à 3 années). Dans le cas de suivis couvrant une seule 
année, il semble nécessaire d'imposer un plan de bridage similaire à l'ensemble des éoliennes d'un parc. La définition d'un plan de bridage "éoliennes par éoliennes" ne peut raisonnablement être efficace qu'après des études sur plusieurs années.
- Former l'ensemble des acteurs de la réglementation ICPE à la problématique chiroptères et éoliennes pour détecter les parcs les plus mortifères et leur permettre d'agir pour limiter rapidement l'impact sur les chauves-souris. 

Ces différents cas, (cf.figure 5) montrent que la problématique des chiroptères n’est pas suffisamment prise en
compte dans l’exploitation des parcs éoliens. Rappelons que pour le cas des parcs n°2 et n°3, c’est la veille 
associative et le travail du GMB qui ont permis d’alerter les exploitants et la DREAL afin que des études et 
mesures soient mises en œuvre. Sans ce travail d’alerte et en laissant le système de contrôle ICPE se dérouler
comme prévu par la réglementation en vigueur, la mortalité aurait été bien plus importante.
La réglementation ICPE et son application sont aujourd'hui inefficaces pour mesurer et limiter efficacement les 
impacts des parcs éoliens sur les populations de chauves-souris. 
Malgré une procédure de contrôle ICPE, des études post implantation et des mesures tardives incomplètes, 
le parc n°2 à vraisemblablement un impact encore très lourd sur les populations de chiroptères.
Le parc n°1 malgré une mortalité constatée plus faible n’a cependant fait l’objet d’aucune mesure de bridage.
Enfin, le parc n°3 propose un bon niveau de prise en compte des chiroptères par rapport à ce qui se pratique 
actuellement dans la région (forte volonté de l'exploitant). Cet exemple prouve qu'une prise en compte sérieuse
des chiroptères dans l'exploitation d'un parc éolien est possible et financièrement acceptable. Ces mesures sont 
cependant intervenues trop tardivement pour éviter la mortalité de plusieurs dizaines de chiroptères alors qu’il 
était techniquement possible d’agir plus tôt.
Pour le parc n°2, nous insistons sur le fait que la mortalité relevée en 2014 est quasi similaire à la mortalité 
relevée en 2015. Après 5 années d’exploitation le parc semble être toujours aussi impactant pour les chiroptères.
Pour le parc n°3, malgré une garde au sol relativement haute (60 m), la mortalité de 2014 est jugée importante.

Figure 3: Carte des cas de mortalité de Chiroptères connus sous les éoliennes de Bretagne 

Figure 5: Détails des suivis post-implantation et mesures de réduction des impacts sur trois parcs éoliens mortifères du sud-est du Morbihan
Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) sous parc éolien N°2
Photo : T Le Campion

Sérotine commune (Eptesicus serotinus) sous parc éolien N°3 
Photo : T Le Campion

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) sous parc éolien N°3 
Photo : T Le Campion

Noctule commune (Nyctalus noctula) sous parc éolien N°2 
Photo : T Le Campion

Introduction
Le premier parc éolien de Bretagne a été construit en 1998 dans le Finistère. Depuis, la région accueille 148 parcs pour un total de 534 éoliennes et une puissance installée de 826 MW sur 126 communes. Malgré près de vingt années de recul, 
la prise en compte des chiroptères est très lacunaire dans les études d’impacts et les suivis post-implantation. La veille associative et les rares rapports ICPE disponibles montrent cependant que l’impact de certains parcs peut être très élevé 
notamment dans le sud-est de la région.

Panorama de la mortalité des chiroptères sous les éoliennes en Bretagne :

Etude de trois parcs mortifères du sud-est du Morbihan:

Recommandations pour une meilleure prise en compte des chiroptères en phase exploitation:

Conclusions:
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